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Délégation départementale de Vaucluse 
 
Département animation territoriale 
 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° DD84-0818-6289-D portant désignation de Madame CASTOLDI,  
directrice adjointe au centre hospitalier de Carpentras, 

pour assurer l’intérim de direction commune du centre hospitalier de Vaison la Romaine  
et de l’EHPAD de Malaucène 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de sante Provence-Alpes-Côte-D’azur 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 

 
VU le code de la Santé Publique ; 

VU  la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant droits et obligation des fonctionnaires ;  

VU  Le décret n° 2000-232 du 13 mars 2000 portant dispositions relatives à la fonction publique 

hospitalière ; 

VU Le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 modifié portant dispositions relatives à la direction des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée ;  

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 

janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 modifié par décret n° 2010-268 du 11 mars 2010, 

relatif au régime indemnitaire du corps des directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-

sociaux de la fonction publique hospitalière . 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU Le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonction et de résultat des corps ou 

emplois fonctionnels des personnels de direction ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT, en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes Côte d’Azur à compter du 1er 

janvier 2017 ;  
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VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et 

à l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité 

de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

 

 

VU l’arrêté du 4 janvier 2017 du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d’Azur portant délégation de signature à Madame Caroline CALLENS, en tant que déléguée 

départementale du Vaucluse ; 

VU l’instruction DGOS du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure d’intérim des 

fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi n°86-33 modifié portant 

dispositions statutaire relatives à la fonction publique hospitalière applicable jusqu’au 10 avril 2018 ; 

VU le prochain départ à la retraite de Monsieur Jean-Jacques CABANIS, directeur du centre hospitalier 

de Vaison la Romaine et de l’EHPAD de Malaucène au 1er octobre 2018, et son absence de 

l’établissement à compter du 19 septembre 2018 pour solder ses divers congés ;  

Considérant la nécessité de procéder à compter du 19 septembre 2018 à la nomination d’un directeur 
intérimaire pour assurer la direction du centre hospitalier de Vaison la Romaine et de l’EHPAD de 
Malaucène ;   
 

SUR proposition du directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

ARRETE 

Article 1er  Madame CASTOLDI, directrice adjointe au centre hospitalier de Carpentras assurera à 
compter du 19 septembre 2018 l’intérim de direction du centre hospitalier de Vaison la Romaine et de 
l’EHPAD de Malaucène ce jusqu’à la nomination d’un(e) nouveau(elle) directeur(trice).  
 
Article 2 :  Conformément à l’article 2 du décret n°2018-255 du 9 avril 2018, Madame CASTOLDI, 
directrice adjointe au CH de Carpentras, bénéficie d’une majoration temporaire du coefficient 
multiplicateur appliqué à la part Fonctions de 0,6 soit un montant mensuel de 276 euros. 
 
Article 3 :  le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois 
devant le tribunal territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes 
administratif de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 4 :  Le directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
déléguée départementale de Vaucluse, le président du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Vaison la Romaine, le président du conseil de surveillance du centre hospitalier de Carpentras et le 
président du conseil d’administration de l’EHPAD de Malaucène sont chargés chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 
      Avignon, le 31 août 2018 
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Réf : DOS-0718-5697-D 

 

DECISION  
 

autorisant la SAS R’SUD MEDICAL à créer un site de stockage annexe à la SEYNE SUR MER 
(83) dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical au site de 

rattachement de GREASQUE (13) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et 
R.5124-19 et R.5124-20 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs 
de matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et 
l’autonomie des personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles 
D.5232-10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code 
de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
Vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 30 mars 2004 portant autorisation de 
dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 03 janvier 2005 portant autorisation de 
modification d’un site de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône en date du 06 novembre 2006 portant autorisation de 
transfert d’un site de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 
Vu la demande effectuée par Monsieur Eric BENATOUIL, Président Directeur Général de la SAS 
R’SUD MEDICAL réceptionnée le 14 juin 2018 par l’agence régionale de santé PACA, tendant 
obtenir l’autorisation de créer un site de stockage annexe dans le cadre de la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical sis : Allée de de Paris, 837 avenue de Bruxelles à La Seyne sur 
mer (83500) au site de rattachement 30, parc d’activités des Pradeaux à Gréasque (13850). 

 
Vu l’avis technique émis le 10 juillet 2018 par le pharmacien inspecteur de santé publique ;  
 
Vu l’avis favorable avec remarque du Conseil de l’Ordre national des pharmaciens - section D, en 
date du 11 juillet 2018 ; 
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Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS R’SUD 
MEDICAL,  celle-ci  peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile sur 
les départements des Alpes de Haute Provence (04), des Bouches-du-Rhône (13), du Var (83) et du 
Vaucluse (84) conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 1 
ETP ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
Considérant qu’il n’y aura pas d’activité de fractionnement d’oxygène liquide sur le site du 
demandeur ; 

 
D E C I D E 

 
Article 1

er
 : la demande effectuée par Monsieur Eric BENATOUIL, Président Directeur Général de la 

SAS R’SUD MEDICAL, tendant obtenir l’autorisation de créer un site de stockage annexe sis : Allée 
de de Paris, 837 avenue de Bruxelles à La Seyne sur mer (83500) (au site de rattachement de 30, 
parc d’activités des Pradeaux à Gréasque (13850)) est accordée. 
 
Article 2 : Le site desservira  les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), des 
Bouches-du-Rhône (13), du Var (83) et du Vaucluse (84) conformément à la règlementation relative 
aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site 
de rattachement) ; 
 
Article 3 : L’autorisation concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme 
de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 4 : Le temps de présence du pharmacien responsable du site est de 1 ETP à la date de la 
demande il devra être conforme à la réglementation en vigueur au terme de la réorganisation  de la 
société. 
 
Article 5 : Toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule 
l’activité liée à la dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est 
subordonnée à l’autorisation préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 6 : Les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être 
réalisées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 7 : L’installation d’un site de stockage annexe est soumis à autorisation préalable du 
directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 8 : Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a 
été délivrée, doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné 
l’autorisation. 
 
Article 9 : Toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 

Article 10 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l’intéressée et de sa publication à l’égard des tiers. 
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Article 11 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
 Fait à Marseille, le 22 août 2018 

 
signé  

 
Claude d’HARCOURT 
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Réf : DOS-0718-4978-D 
 
 
 

DECISION  
PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE ET DE SON AVENANT N°1 

DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE 
 « GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE SANIPSY » 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-9 et R.6133-1 à R.6133-

 25 ; 
 
VU le code de la sécurité sociale et, notamment l’article L.162-22-13 ;  
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 
 
VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’HARCOURT en qualité de 

directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ;  
 
VU l’arrêté de la ministre de la santé et des sports en date du 23 juillet 2010 pris en application de 

l’article R.6133 1-1 du code de la santé publique relatif aux groupements de coopération 
sanitaires ; 

 
VU la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Groupement de coopération 

sanitaire SANIPSY » en date du 23 avril 2018 ; 
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VU l’avenant n°1 du 23 avril 2018 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire  
« Groupement de coopération sanitaire SANIPSY » portant modification et présentée par courrier 
reçu le 19 juillet 2018 à l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

  
Considérant que le groupement de coopération sanitaire « Groupement de coopération sanitaire 
SANIPSY », tel que décrit dans sa convention constitutive, remplit les conditions prévues à l’article 
L.6133-1 et suivant et à l’article R.6133-1 et suivants du code de la santé publique. 
 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : 

La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire (GCS) dénommé « Groupement de 
coopération sanitaire SANIPSY » conclue le 23 avril 2018 et son avenant numéro 1 conclu le 23 avril 
2018 sont approuvés. 
 
Article 2 : 

Le groupement de coopération sanitaire « Groupement de coopération sanitaire SANIPSY »  a pour 
objet de s’associer dans un GCS de moyens pour : 

- organiser et gérer des activités administratives, logistiques, techniques, médico-techniques, 
d’enseignement ; 

- réaliser et gérer des équipements d’intérêt commun ; 
- permettre les interventions communes de professionnels médicaux et non médicaux ; 
- Exploiter sur un site unique les autorisations détenues par un ou plusieurs de ses membres, 

conformément aux articles L.6122-1 et suivants. 
 

Il pourra porter les principaux domaines d’activités des établissements membres : 
- humains : équipes communes de professionnels médicaux et/ou paramédicaux, administratifs et 

personnel technique ; 
- immobiliers / fonciers ; 
- équipements d’intérêt commun (notamment équipement matériel lourds et plateau technique) ; 
- fonctions administrative, logistique ou technique ; 
- systèmes d’information ; 
- activités d’enseignement. 

 
L’avenant du 23 avril 2018 a pour objet la gestion d’une Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) par le 
GCS SANIPSY pour le compte seulement de la SAS Clinique Saint-Luc et de la SARL Clinique Villa 
Romaine. 
 
Il portera sur les principaux domaines d’activités des PUI pour les établissements membres du 
groupement : 

- Achat de médicaments et dispositifs médicaux stériles (DMS) ; 
- Stockage de médicaments et DMS ; 
- Approvisionnement de médicaments et DMS ; 
- Dispensation/rétrocession de médicaments ; 
- Délivrance/dispensation des DMS ; 
- Gestion des stupéfiants. 

 
Le GCS SANIPSY deviendra le titulaire de l’autorisation de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) 
aujourd’hui détenue par la SAS Clinique Saint Luc. 
 
Un dossier de demande d’autorisation de création de Pharmacie à Usage Intérieur devra être au 
préalable déposé à l’ARS PACA ainsi qu’une demande de suppression de la PUI de la SAS Clinique 
Saint-Luc. 
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Article 3 :  

Les membres du GCS « Groupement de coopération sanitaire SANIPSY » sont :  
 
 La société SAS Clinique Saint Luc, établissement privé de psychiatrie générale, situé au 42, avenue 

de la voie Romaine, 06000 Nice, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 06 078 074 9, 
représentée par son président, Madame Suzanne Just ; 

 La société SARL Clinique Villa Romaine, établissement privé de soins de suite et de réadaptation, 
située au 42 voie Romaine, 06405 Nice, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 06 002 109 4 
représenté par son gérant, Monsieur Jean-François Just ; 
 

 La SA Clinique de la Costière, établissement privé de psychiatrie générale, situé au 171 chemin de 
la Costière, 06000 Nice, inscrit au répertoire FINESS sous le numéro 06 078 192 9, représentée par 
son directeur général, Monsieur Jean-François Just ; 

  
 
Article 4 : 

Le groupement de coopération sanitaire « Groupement de coopération sanitaire SANIPSY » est un 
GCS de moyens doté de la personnalité morale de droit privé. 
 
Le Groupement de coopération sanitaire SANIPSY est constitué avec un capital numéraire. 

 
Article 5 : 

Le siège du « Groupement de coopération sanitaire SANIPSY » est situé au 1 avenue Castellane, 
06100 Nice. 
 

Article 6 : 

La convention constitutive du GCS « Groupement de coopération sanitaire SANIPSY » est conclue pour 
une durée indéterminée, à compter de la date de publication de la décision d’approbation au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 7 : 

Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à 
l’intéressée et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 8 : 

Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 22 août 2018 

signé 
 

Claude d’HARCOURT 
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